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Décisions

Décision 12084 rectifiée, 15 octobre 2021
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,  
alimentaires et de la pêche 
(chapitre M-35.1)

Producteurs forestiers du Sud du Québec 
— Exclusivité de la vente 
— Modification

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa Décision 12084 
rectifiée	du	15	octobre	2021,	pris	le	Règlement	modifiant	
le Règlement sur l’exclusivité de la vente des producteurs 
forestiers du Sud du Québec dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait de 
l’application des sections III et IV de la Loi sur les règle-
ments (RLRQ, c. R-18.1) en vertu de l’article 203 de la  
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimen-
taires et de la pêche (RLRQ, c. M-35.1).

Le secrétaire par intérim,
Xavier	Leroux,	avocat

Règlement modifiant le Règlement sur 
l’exclusivité de la vente des producteurs 
forestiers du Sud du Québec
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,  
alimentaires et de la pêche  
(chapitre M-35.1, a. 98)

1. Le Règlement sur l’exclusivité de la vente des  
producteurs forestiers du Sud du Québec (chapitre M-35.1, 
r. 77) est modifié par le remplacement de l’article 3  
par le suivant :

« 3. Sauf quant au bois destiné au sciage et au dérou-
lage, un producteur ne peut mettre le produit visé en 
marché autrement que par l’entremise du Syndicat. ».

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après  
l’article 3, du suivant :

« 3.1.	 Le	Syndicat	affiche	les	prix	minimums	offerts	par	
les acheteurs pour le bois destiné au sciage et au dérou-
lage.	Le	prix	final,	les	volumes	et	le	calendrier	des	livrai-
sons sont convenus entre le producteur et l’acheteur. ».

3. L’article 5 de ce règlement est remplacé par  
le suivant :

« 5. Pour le bois destiné au sciage et au déroulage, le 
Syndicat perçoit de l’acheteur le prix de vente du produit 
visé convenu entre le producteur et l’acheteur.

Pour les bois autres que ceux destinés au sciage et au 
déroulage, le Syndicat perçoit de l’acheteur le prix de 
vente selon les modalités prévues à la convention de mise 
en marché. ».

4. L’article 6 de ce règlement est remplacé par  
le suivant :

« 6. Pour les bois autres que ceux destinés au sciage et 
au déroulage, le Syndicat, dès qu’il connaît le produit de 
la vente, détermine le prix net pour chaque producteur 
intéressé, et ce, pour chaque essence de bois ou groupe 
d’essence de bois, selon les conventions de mise en  
marché applicables.

Ce prix est établi en déduisant du prix de la vente les 
contributions prévues pour l’administration du Plan, 
les	frais	d’exécution,	de	surveillance	et	de	vérification	
encourus dans l’exécution du présent règlement, les coûts 
d’expédition et les frais d’exécution résultant du contrat 
négocié avec l’agent ou toute autre personne engagée dans 
la mise en marché du produit visé. ».

5. Ce règlement est modifié par l’insertion, après  
l’article 6, du suivant :

« 6.1 Pour les bois destinés au sciage et au déroulage, le 
Syndicat déduit du prix de vente convenu entre le produc-
teur et l’acheteur les contributions prévues pour l’admi-
nistration du Plan. ».

6. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec.
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